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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2024- 342 

portant composition de la commission régionale d’information et de sélection d’appel à projet 
social ou médico-social pour les projets autorisés en application du b de l’article L. 313-3 du 

code de l’action sociale et des familles  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1, L. 313-1-1, L. 313-
3 et R. 313-1 et suivants ; 
 

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ;  
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 29 avril 2024. 
 

  
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1er : 
 
Sont désignés pour siéger en qualité de membres permanents avec voix délibérative :  
 
1° Au titre des représentants de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France : 
 

 Le directeur général de l'agence régionale de santé d’Ile-de-France ou son représentant, 
président de la commission ; 

 Madame Léa CAMUS, Responsable du département organisation de l’offre de soin pour 
personnes en situation de handicap à la Direction de l’Autonomie, titulaire, et Madame Isabelle 
CHABIN-GIBERT, Cheffe de département à la Direction de la santé publique, suppléante ; 

 Madame Delphine VILAIN, Conseillère chargée du pilotage des grands opérateurs à la 
Direction de la santé publique, titulaire, et Monsieur Eric BONGRAND, Responsable de 
département organisation de l'offre pour les personnes âgées à la Direction de l'Autonomie, 
suppléant ; 

 Madame Delphine CAAMANO, Directrice adjointe de la Délégation Départementale de la 
Seine-et-Marne, titulaire, et Monsieur Pierre MARECHAL, Directeur adjoint de la Délégation 
départementale du Val d’Oise, suppléant. 
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2° Au titre des représentants d'usagers (dont au moins un représentant d'associations de retraités et 
de personnes âgées, au moins un représentant d'associations de personnes handicapées et un 
représentant d'associations de personnes confrontées à des difficultés spécifiques), sur proposition 
de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la 
conférence régionale de la santé et de l'autonomie : 

 

 Madame Monique ZANATTA, Présidente de la Formation Personnes Agées du Conseil 
Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie des Hauts-de Seine (CDCA 92), titulaire, 
et Monsieur François CHARLES, Membre du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 
l'Autonomie Hauts-de-Seine - formation personnes âgées (CDCA 92), suppléant ; 

 Madame Françoise FORET, Membre du Conseil d’administration de l’Association des 
Familles de Traumatisés Crâniens et de cérébro-lésés Ile-de-France / Paris (AFTC IdF / 
Paris), titulaire, et Madame Marie-Claude BOISMARTEL, Présidente de la Formation 
Personnes Agées du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie du Val 
d’Oise (CDCA 95), suppléante ; 

 Monsieur Fabrice DU CHATELET, Membre du Conseil d’Administration de la Fédération 
Santé Habitat (FSH), titulaire, et Madame Bérangère GRISONI, Présidente de l’association 
Collectif « morts de la rue », suppléante ; 

 Monsieur Alain LA FORET, Membre du conseil d’administration et du bureau de la Fédération 
Nationale des associations de retraités (FNAR), titulaire, et Monsieur Marc LAVAUD, Vice-
président de l’association ACEP, Fédération Nationale Avenir et Qualité de vie des personnes 
âgées (FNAQPA), suppléant. 

 
 
ARTICLE 2 :  
 
Sont désignés pour siéger en qualité de membres permanents avec voix consultative, au titre des 
représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux : 

 Madame Sophie LASCOMBE, titulaire, et Meryem BELKACEMI, suppléante, représentantes 
de la Fédération des acteurs de la solidarité ; 

 Monsieur Simon BURRUNI, titulaire, et Claire PARDOEN, suppléante, représentants de 
l’Union régionale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux. 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans le délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le présent arrêté sera notifié aux membres de la commission et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 
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ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de la santé publique de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
Fait à Saint-Denis, le 29 octobre 2024 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
 

SIGNE 
 
 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2024- 343 

portant nomination des membres non permanents de la commission régionale d’information et 
de sélection d’appel à projet social ou médico-social pour les projets autorisés en application 

du b de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1, L. 313-1-1, L. 313-
3 et R. 313-1 et suivants ; 
 

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ;  
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté N°2024-342 fixant la composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projet social ou médico-social pour les projets autorisés en application du b de l’article 
L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles. 
 

 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : 
 
Pour l’examen de l’appel à projet visant la création d’une structure dénommée « Équipe mobile santé 
précarité », à implanter dans le département du Val d’Oise, et la création d’une structure dénommée 
« Lits d’accueil médicalisés » à implanter dans le département de Seine-Saint-Denis, sont désignés 
pour siéger en qualité de membres non permanents avec voix consultative : 
 
 
1° Au titre des personnalités qualifiées : 

 Monsieur Christian FORTERRE, Commissaire à la lutte contre la pauvreté en Ile-de-France.  
 
 
2° Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés : 

 Madame Marie-Lucine EPOH, représentante des personnes accueillies et accompagnées ; 

 Monsieur Olivier BABOULAT, représentant des personnes accueillies et accompagnées. 
 
 
3° Au titre des personnels techniques de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France : 
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 Madame Caroline FRIZON, Cheffe du département Personnes en difficultés spécifiques et 
Addictions à la Direction de la santé publique ; 

 Madame Sara RETERI, Chargée de mission au département Personnes en difficultés 
spécifiques et Addictions à la Direction de la santé publique ; 

 Monsieur Benjamin GILBERT, Chef de projet Aller-Vers Et Personnes Migrantes au 
département Grande Précarité/PRAPS à la Direction de la santé publique ; 
 

 Madame Sabrina BELHADJ, Cheffe du département Prévention Promotion de la Santé à la 
Délégation départementale de Seine-Saint-Denis. 

 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans le délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté sera notifié aux membres de la commission et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et des départements de Seine Saint-Denis et 
du Val d’Oise. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le Directeur de la santé publique de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 29 octobre 2024 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
 

SIGNE 
 
 
Denis ROBIN 
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récépissé D.2024-364 du 24 octobre 2024 délivré à monsieur Okpaikak Saturday, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro933477523 à Sarcelles- 2024-147
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récépissé D.2024-364 du 24 octobre 2024 délivré à monsieur Okpaikak Saturday, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro933477523 à Sarcelles- 2024-147
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récépissé D.2024-365 du 24 octobre 2024 délivré à madame Kharaman Ayse, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 934500141 à Gonesse- 2024-147
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récépissé D.2024-365 du 24 octobre 2024 délivré à madame Kharaman Ayse, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 934500141 à Gonesse- 2024-147
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récépissé modificatif D.2024-354 du 21 octobre 2024 délivré à madame Hilmer Mélanie Claudine, organisme de services à la

personne, enregistré sous le numéro 530324458 à Osny- 2024-147
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récépissé modificatif D.2024-354 du 21 octobre 2024 délivré à madame Hilmer Mélanie Claudine, organisme de services à la

personne, enregistré sous le numéro 530324458 à Osny- 2024-147
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2024 - 54 portant délégation de signature

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises du Val d’Oise Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRÊTE 

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à

ROZÉ Véronique, Inspectrice principale, adjointe au comptable du service des impôts des entreprises de VAL
D’OISE OUEST ;

DELAGOUTTE Pascal, Inspecteur divisionnaire, chargé de mission ;

OTTANI Jamal,  COLLIN Cyrille,  GUILLEMIN Astrid,  HINGANT Erwan, LIARD Corine, MALBOROUGH Patrice,
SIMMAT  Delphine  et  VENTADOUR  Judicaëlle,  Inspecteur-trices  des  Finances  publiques,  adjoint(es)  au
responsable du service des impôts des entreprises de VAL D’OISE OUEST à l’effet de signer les décisions et les
actes pour le service des impôts des entreprises du VAL D’OISE OUEST :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
(missions d’assiette)

1°)  Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en  matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés et dans les
limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

NOVAREZE Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € 10 000 €

POLI Jean-Charles Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

YOUSFI Chérifa Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LONG Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € 10 000 €

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LACROIX Bruno Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MARIE Catherine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 10 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MIGOT Xavier Agent 2 000 € Pas de délégation

PIGNOT Gaëlle Agent 2 000 € Pas de délégation

ROBERTIN Stacy Agent 2 000 € Pas de délégation

ETESSE Stéphane Agent 2 000 € Pas de délégation

PAIN Jérôme Agent 2 000 € Pas de délégation

SIANGA EYAP Christelle Agent 2 000 € Pas de délégation

SPECQ Marine Agent 2 000 € Pas de délégation
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Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

BONAL Elodie Agent 2 000 € Pas de délégation

MOHAMMAD Hosen Agent 2 000 € Pas de délégation

VIDAL Inès Agent 2 000 € Pas de délégation

COURTIN Cédric Agent 2 000 € Pas de délégation

DANYS Audrey Agent 2 000 € Pas de délégation

JOUBREL Jérôme Agent 2 000 € Pas de délégation

DELIERE Sandrine Agent 2 000 € Pas de délégation

KANE Assy Contractuelle 2 000 € Pas de délégation

Article 3

(missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € - -

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € - -

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € - -

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € - -

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

NOVAREZE Christine Contrôleur 10 000 € - -

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € - -

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € - -

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € - -

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € - -

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € - -

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € - -

POLI Jean Charles Contrôleur 10 000 € - -

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € - -

YOUSFI Chérifa Contrôleur 10 000 € - -

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € - -
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Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € - -

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € - -

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € - -

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € - -

LONG Julien Contrôleur 10 000 € - -

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € - -

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € - -

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

LACROIX Bruno Contrôleur 10 000 € - -

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € - -

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

MARIE Catherine Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent  en vigueur à compter  du 28 octobre 2024 et  celles  de l’arrêté
n°2024-28 du 2 août 2024 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture du Val-d’Oise.

Fait à CERGY, le 28/10/2024
Le comptable, responsable du service des impôts des

entreprises du VAL D’OISE OUEST,
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